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Arrêté n° 2021-11-0035 

 

Portant dissociation de la DAF USLD notifiée et application des tarifs au centre hospitalier Albertville Moutiers.  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment son 

article 68 ; 

 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2020-11-0031 du 22 juillet 2020 fixant la dissociation 

de la dotation annuelle de financement USLD pour l'année 2020 et les tarifs journaliers de prestation ; 

 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2020-18-2336 du 9 avril 2021 fixant le 

montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation à l'établissement pour l’année 

2020 ; 

 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2021-11-0030 du 13 avril 2021 fixant les 

tarifs journaliers de prestation à compter du 12 mars 2021 ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestation applicables au CENTRE HOSPITALIER ALBERTVILLE MOUTIERS,     n° 

FINESS 73 000 2839 sont inchangés. 

 

Article 2 : La dotation annuelle de financement des Unités de Soins Longue Durée (USLD) se décompose ainsi : 

 

- USLD Albertville (Claude Léger) ............................................................... 1 061 874,00 € 

- USLD Moutiers ............................................................................................ 980 256,00 € 

 

 

Article 3 : Les tarifs journaliers applicables aux USLD de l'établissement sont inchangés. 

 

Codes activité                                                                                           Tarif journalier 



 

USLD Claude LEGER site d'Albertville : 

41 Tarif journalier soins GIR 1 et 2 ........................................................................................................ 93,64 € 

42 Tarif journalier soins GIR 3 et 4 ........................................................................................................ 78,46 € 

43 Tarif journalier soins GIR 5 et 6 ............................................................................................................... / € 

 

USLD site de Moutiers : 

41 Tarif journalier soins GIR 1 et 2 ........................................................................................................ 87,82 € 

42 Tarif journalier soins GIR 3 et 4 ........................................................................................................ 75,46 € 

43 Tarif journalier soins GIR 5 et 6 ............................................................................................................... / € 

 

Article 4 : Conformément à la réglementation, les tarifs fixés s'entendent "forfait journalier" non compris. 

 

Article 5 : Les recours contentieux contre la présente décision doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, sis au Palais des Juridictions, Cour administrative d'appel, 184 rue DUGUESCLIN, 

69433 LYON Cedex 03, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles 

elle a été notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 

Article 6 : Le directeur de l'Offre de Soins de l'agence régionale de santé et le directeur de l'établissement sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-

Alpes.

  

 

 

  

      

Fait à Lyon, le 29 avril 2021 

 

   

Pour Le directeur général de l'Agence 
régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et 
Performance 

 
 
 
 
Raphaël BECKER 

 
 

 

 

 

 



 



 
 

 
 

 

Arrêté n° 2021-11-0034 

 

Portant dissociation de la DAF USLD notifiée et application des tarifs au centre hospitalier Métropôle Savoie.  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020, notamment son article 

68 ; 

 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2020-11-0030 du 22 juillet 2020 fixant le 

montant de la dotation annuelle de financement des USLD et le tarif journalier de prestation pour l’année 2020 ; 

 

Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2020-18-2335 du 9 avril 2021 fixant le montant 

des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation à l'établissement pour l’année 2020 ; 

 

Vu l'arrêté n° 2021-11-029 de 13 avril 2021 de l'Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes fixant les tarifs 

journaliers applicable au Centre Hospitalier Métropôle Savoie à compter du 12 mars 2021 ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestation applicables au CENTRE HOSPITALIER METROPOLE SAVOIE,          n° FINESS 

73 000 0015 sont inchangés. 

 

Article 2 : La dotation annuelle de financement des Unités de Soins Longue Durée (USLD) se décompose ainsi : 

 

- USLD Chambéry ....................................................................................... 1 780 517,00 € 

- USLD d'Aix-les-Bains ................................................................................... 943 481,00 € 

 

 

 

 



Article 3 : Les tarifs journaliers applicables aux USLD de l'établissement sont inchangés. 

 

Codes activité                                                                                                    Tarif journalier 

 

USLD site Chambéry : 

41 Tarif journalier soins GIR 1 et 2 ...................................................................................................... 134,30 € 

42 Tarif journalier soins GIR 3 et 4 ...................................................................................................... 119,45 € 

43 Tarif journalier soins GIR 5 et 6 ............................................................................................................... / € 

 

USLD site d'Aix-les-Bains : 

41 Tarif journalier soins GIR 1 et 2 ........................................................................................................ 79,34 € 

42 Tarif journalier soins GIR 3 et 4 ........................................................................................................ 69,17 € 

43 Tarif journalier soins GIR 5 et 6 ............................................................................................................... / € 

 

Article 4 : Conformément à la réglementation, les tarifs fixés s'entendent "forfait journalier" non compris. 

 

Article 5 : Les recours contentieux contre la présente décision doivent parvenir au Tribunal interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, sis au Palais des Juridictions, Cour administrative d'appel, 184 rue DUGUESCLIN, 

69433 LYON Cedex 03, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles elle a 

été notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

 

Article 6 : Le directeur de l'Offre de Soins de l'agence régionale de santé et le directeur de l'établissement sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes.  

 

 

  

Fait à Lyon, le 29 avril 2021 

 

   

Pour Le directeur général de l'Agence 
régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et 
Performance 

 
 
 
 
Raphaël BECKER 

 
 

 

 

 
 



 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-07-0019 
Portant application des tarifs journaliers de prestations de l’Institut de Cancérologie Lucien Neuwirth 

 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 
 
Vu l’instruction n° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs 
journaliers de prestations (TJP des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-0143 du 18 janvier 2013 fixant les tarifs journaliers de prestations de l’Institut de 
Cancérologie Lucien Neuwirth ; 
 
Vu la décision n°2021-10 de la directrice par intérim de l’Institut de Cancérologie Lucien Neuwirth du 
31 mars 2021 relative à la hausse des tarifs journaliers de prestations de l’établissement ; 
 

ARRETE 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l'établissement ci-après désigné sont fixés 

comme suit à compter du 12 mars 2021 : 

INSTITUT DE CANCEROLOGIE LUCIEN NEUWIRTH 

N°FINESS : 420013492 

Code tarifaire Prestation Tarif journalier 

11 Médecine et spécialités médicales 1 922 € 

53 Chimiothérapie 1 101 € 

57 Radiothérapie 225 € 

 
 
Article 2 : Le supplément applicable au régime particulier est fixé par décision du directeur de 

l'établissement. 
 



Article 3 : Conformément à la réglementation, les tarifs fixés s’entendent A forfait journalier B non 

compris. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué finance et performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon le 29 avril 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
Raphaël BECKER 
 
 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-18-0034 
 
Fixant la liste des Etablissements autorisés à mettre en place, dans les zones actives de circulation du 
Virus, la majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes 
pour les personnels médicaux exerçant en établissements publics de santé et à la majoration 
exceptionnelle de l’indemnité de garde hospitalière des praticiens des armées 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L6151-1, L6152-1, L6141-1,  

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L. 313-12 I ;  

 

Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire ;  

 

Vu l’ordonnance n°2018-20 du 17 janvier 2018 relative au service de santé des armées et à l’Institution 

nationale des invalide;  

 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 

titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat;  

 

Vu le décret n°2004-537 du 14 juin 2004 modifié relatif au régime indemnitaire particulier des praticiens des 

armées;  

 

Vu le décret n° 2019-548 du 31 mai 2019 pris pour l’application de l’article 29 de l’ordonnance no 2018-20 du 

17 janvier 2018 relative au service de santé des armées et à l’Institution nationale des invalides, notamment 

son article 12;  

 

Vu l’arrêté du 30 avril 2003 modifié relatif à l’organisation et à l’indemnisation de la continuité des soins et 

de la permanence pharmaceutique dans les établissements publics de santé et dans les établissements 

publics d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, notamment les articles 10 et 13 ;  

 

Vu l’arrêté du 21 juin 2016 modifié fixant les taux de prime de qualification, des bonifications, de l’indemnité 

de gardes hospitalières et de l’indemnité d’astreintes hospitalières des praticiens des armées 

 

Vu l’arrêté du 12 avril 2021 relatif à la majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail 

additionnel et des gardes pour les personnels médicaux exerçant en établissements publics de santé et à la 

majoration exceptionnelle de l’indemnité de garde hospitalière des praticiens des armées 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

ARRETE 

 

 
Article 1: Pour l’application de l’article 2 de l’arrêté du 12 avril 2021 susvisé, l’ensemble des établissements 

publics de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes sont situés dans des zones de circulation active du virus 

de la covid-19.  

La majoration exceptionnelle de l’indemnisation du temps de travail additionnel et des gardes est autorisée 

à l’égard des personnels médicaux des établissements précités, mentionnés à l’article L6151-1 et aux 1°, 2° et 

4° de l’article L6152-1 du code de la santé publique, pour la période comprise entre le 1er février et le 30 avril 

2021.  

 

 
Article 2 : Les recours contentieux contre la présente décision doivent parvenir au Tribunal interrégional de 
la Tarification Sanitaire et Sociale, sis au Palais des Juridictions, Cour administrative d'appel, 184 rue 
DUGUESCLIN, 69003 LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
pour les tiers. 
 

 

Article 3 : Le directeur de l'Offre de Soins de l'agence régionale de santé est chargé de l'exécution du présent 

arrêté. 

  

  

 
 
 
 

Fait à Lyon le 28 avril 2021 
 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 
 
 
Jean-Yves GRALL 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-07-0021 
Portant application des tarifs journaliers de prestations du Centre Hospitalier du Forez 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Officier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L174-3 et L174-4 ; 
 
Vu la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 
 
Vu l’instruction n° DGOS/R1/2021/58 du 12 mars 2021 relative aux consignes d’évolution des tarifs 
journaliers de prestations (TJP des établissements de santé au titre de l’année 2021 ; 
 
Vu l’arrêté n°2013-0008 du 2 janvier 2013 fixant les tarifs journaliers de prestations du Centre 
Hospitalier du Forez; 
 
Vu la décision n°2021-25 de la directeur par intérim du CH du Forez du 12 mars 2021 relative à la 
hausse des tarifs journaliers de prestations de l’établissement ; 
 

ARRETE 

Article 1 : Les tarifs journaliers de prestations applicables à l'établissement ci-après désigné sont fixés 

comme suit à compter du 12 mars 2021 : 

CENTRE HOSPITALIER DU FOREZ 

N°FINESS : 420013831 

Code tarifaire Prestation Tarif journalier 

11 Médecine et spécialités médicales 1 374 € 

12 Chirurgie 1 555 € 

13 Psychiatrie 1  177 € 

20 Spécialités coûteuses 2 141 € 

30 Moyen séjour 475 € 



50  Hospitalisation de jour – médecine 762 € 

54 Hospitalisation de jour – psychiatrie adultes 238 € 

55  Hospitalisation de jour – psychiatrie infanto-juvénile 238 € 

56  Hospitalisation de jour – CEBEG 244 € 

90 Chirurgie ambulatoire 1 164 € 

 SMUR terrestre/30 minutes 1 215 € 

 

Article 2 : Le supplément applicable au régime particulier est fixé par décision du directeur de 

l'établissement. 
 
Article 3 : Conformément à la réglementation, les tarifs fixés s’entendent H forfait journalier I non 

compris. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale, Palais des juridictions Administratives, 184 rue DUGUESCLIN, 69003 
LYON, dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été 
notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 5 : Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué finance et performance de l'Agence 

régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Lyon le 29 avril 2021 
 
Pour Le directeur général de l'Agence régionale  
de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Par délégation 
Le directeur délégué Finance et Performance 

 
 
 
 
 

Raphaël BECKER 
 



 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 



 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit 
de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous 
pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr).  
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pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Article 1 

 

La société FORMABelle, dont le siège social est sis 58 rue du Latium 34070 MONTPELLIER et dont le 

représentant légal est Monsieur Etienne PIETROBELLI, est habilitée à dispenser, dans le local sis 63 rue 

André BOLLIER 69007 LYON, la formation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique. 
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L’équipe pédagogique pour ces formations est constituée notamment d’au moins deux des personnes 

suivantes :  

- Mme MASSIP-LAGARDE Samantha ; 

- Mme LEROY Marie-Gabrielle ; 

- Mme MORMONT Alice ; 

- Mme BIRENBAUM Fanny ; 

- Mme NOEL GRANGEON Renée ; 

- Mme GENDRE Elena ; 

- Mme LINARES Coralie ; 

- M. GARNERONE Adrien. 

 

L’attestation de formation délivrée devra comporter, outre la liste des formateurs présents, le numéro 

d’enregistrement de la présente habilitation ainsi que la précision du lieu de la formation. 

 

Article 2 

 

Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 12 décembre 2008, la société FORMABelle transmet, avant le 

31 janvier de chaque année, à l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, la liste des personnes 

auxquelles une attestation de formation a été délivrée au cours de l’année écoulée dans le local précité. 

 

Article 3 

 

En cas de non-respect des engagements pris dans le cadre du dossier de demande d’habilitation 

(notamment composition de l’équipe pédagogique et lieu de la formation), l’habilitation sera retirée. 

De même, toute modification apportée à ce dossier doit être communiquée sans délai au directeur 

général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 4  

 

La décision n° 2020-21-0129 du 10 décembre 2020 est abrogée. 

 

Article 5 

 

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification faire l'objet:  

- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé 

- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. Cette 

saisine du tribunal administratif peut se faire par la voie de l’application « Télérecours citoyen » sur le 

site www.telerecours.fr 
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Article 6 

 

La directrice de la santé publique de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Conformément à l’article 2 de l’arrêté du 12 décembre 2008, la société CORPSTECH FORMATIONS 

transmet, avant le 31 janvier de chaque année, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

la liste des personnes auxquelles une attestation de formation a été délivrée au cours de l’année 

écoulée dans le local précité. 

 

 

En cas de non-respect des engagements pris dans le cadre du dossier de demande d’habilitation 

(notamment composition de l’équipe pédagogique et lieu de la formation), l’habilitation sera retirée. 

De même, toute modification apportée à ce dossier doit être communiquée sans délai au directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes. 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

ARRETE n° 30  – 2021 du 29 avril 2021 

 

portant modification de la composition de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs 

indépendants d’Auvergne Rhône-Alpes     

 

Le ministre des solidarités et de la santé 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 612-4 ; 

 

Vu l'article 15 de la loi n°2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

Vu le décret n° 2018-1215 du 24 décembre 2018 relatif à la liste des organisations procédant aux premières 

désignations au sein du conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants, 

 

Vu l’arrêté n°4-2019 du 25 janvier 2019 portant nomination des membres de l’Instance régionale de la protection 

sociale des travailleurs indépendants d’Auvergne Rhône-Alpes, 

 

Vu les arrêtés modificatifs n°50-2019, 23-2020, 40-2020 et 3-2021, 

 

Vu la proposition de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P) en date du 12 avril 2021, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1
er

 

 

L’arrêté ministériel en date du 25 janvier 2019 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration 

de l’Instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

 

- Monsieur Sylvain FORNES est désigné titulaire en remplacement de Brigitte SCAPPATICCI 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes. 

 

   Fait à Lyon, le 29 avril 2021 

 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

       

 

   

    

   Cécile RUSSIER 



 CONVENTION 
DE DÉLÉGATION DE GESTION

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’ État
modifié  par  le  décret  n°2005-436  du  9  mai  2005  portant  statut  particulier  du  corps  du  contrôle  général
économique et financier et dans le cadre de la délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du
25 mai 2016 ;

Vu la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale de l’État ;

Vu la note conjointe DITP/DB  à monsieur le Préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes en date du 26 juillet 2019 ;

Vu l’arrêté n° 2020-70 portant délégation de signature du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes à Madame
la secrétaire générale pour les affaires régionales signée le 18 mars 2020 ;

Entre le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, représenté par Madame la secrétaire générale pour les
affaires régionales, désignée sous le terme de «délégant» d’une part,

et

le préfet de l’Allier, désigné sous le terme de «délégataire» d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Article 1  er     : Objet de la délégation

En application de l’article  2 du décret  n°2004-1085 du 14 octobre 2004 et  dans le cadre de sa délégation
d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et des recettes relevant de l’unité
opérationnelle régionale du programme 349, relatif au Fonds pour la transformation de l’action publique (FTAP).

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a
confié la réalisation au délégataire.
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Article 2     : Prestations confiées au délégataire

1- Le délégataire assure pour le compte du délégant, les actes suivants : 

- il saisit les demandes d’engagements juridiques via Chorus formulaires dans la limite des crédits fixés par le
délégant pour un montant total de 13 387 € TTC (relatif au réaménagement d'un local de stockage informatique
du SIDSIC avec banc de montage informatique) ;

- il veille à la conformité des justificatifs fournis (devis) ;

- il constate le service fait et assure le suivi des demandes de paiement (correction des anomalies, conformité
des factures) ;

- il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2 - Le délégant reste responsable de :

- la décision de dépenses et recettes
- du pilotage des crédits de paiement

Article 3     : Conditions d’exécution de la dépense par le délégataire

Les crédits sont destinés à couvrir les dépenses inhérentes à l’installation du SIDSIC au sein du secrétariat
général commun du département de l’Allier.
L’engagement des crédits au titre de l’exercice 2021 prendra effet dès la signature de la présente convention.

Article 4     : Dispositions budgétaires

Les dépenses seront imputées selon les dispositions budgétaires suivantes :

Les centres de coûts, organisations d’achat et groupes acheteurs doivent correspondre aux services
bénéficiaires.

Centre financier : 0349-CDBU-DR69
Domaine fonctionnel : 0349-01
Code activité : 034901012801

Article 5     : Obligation du délégataire

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et limites fixées par le présent document.
Il s’engage à respecter les orientations budgétaires régionales définies annuellement par le délégant.

Le délégataire s’engage à rendre compte de son activité par la transmission au délégant des actes d’instruction
pris dans le cadre de cette présente convention.
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Article 6     : Obligation du délégant

Le délégant s’engage à fournir en temps utile tous les éléments d’information dont le délégataire a besoin pour
l’exercice de sa mission.

Article 7     : Modification de la délégation

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation définies d’un commun
accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant validé par chacune des parties.

Article 8     : Date d’effet et durée de la délégation

La présente délégation prend effet lors de sa signature par les parties concernées et prend fin le 31 décembre
2021.
Il peut être mis fin, à tout moment, à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires, sous
réserve  du préavis  de trois  mois.  La dénonciation de la  délégation de gestion doit  prendre la  forme d’une
notification écrite.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes.

Fait à LYON, le 27 avril 2021.

Le délégant,

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône, représenté par la secrétaire générale
pour les affaires régionales, 

Françoise NOARS

Le délégataire,

Le préfet de l’Allier,

Jean-Françis TREFFEL

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
33, rue Moncey, 69003 Lyon - Adresse postale : 106 rue Pierre Corneille, 69419 Lyon cedex 03
Tél. : 04 72 61 60 60 - www.prefectures-regions.gouv.fr/auvergne-rhone-alpes


